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MESDAMES, rvlESSJEURS,

Votre commission de J'Enseignement, réu-
nie le 29 mai 1974, ;1 examiné le budget des
Affaires culturelles de la communauté cultu-
relle française pour l'année budgétaire 1974,
Secteur Agriculture e).

Exposé du ministre.

Le ministre commente brièvement le budget
pour 1974 qui s'élève à un montant total de
7.300.000 francs (chiffre de 1973) se subdivi-
sant en

1. 1.800.000 francs pour la formation pro-
fessionnelle assurée par les fonctionnaires du
département en service extérieur qui sont plus
particulièrement chargés de la vulgarisation;

2. 5.200.000 francs pour la formation pro-
fessionnelle assurée par les organisations pro-
fessionnelles et sociétés agréées;

3. 300.000 francs pour la promotion so-
ciale : constatant la faible utilisation de ce cré-
dit au cours des exercices précédents, il informe
les membres de la commission de ce que les
ministres de l'Agriculture et des Classes moyen-
nes ont pris l'initiative de revoir les critères
d'intervention ainsi que les montants.

En terminant, il signale que, dès l'an pro-
chain, le système de formation permanente en
matière d'agriculture sera complètement rema-
nié et revu comme cela est demandé par la
directive 72/161 de la C.E.E.
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Discussion générale et discussion des articles.

Un membre fait remarquer que les sommes
dévolues ;\ la promotion sociale des agriculteurs
ne sont pas utilisées dans leur entièreté. Dès
lors, il estime que ces sommes pourraient être
affectées aux cours de formation profession-
nelle générale.

Le ministre répond que, comme il l'a signalé
dans son exposé, cette matière sera remaniée et
revue en conformité avec la directive 72/161
de la C.E.E.

Vote sur l'ensemble.

A Ja demande du président, la commISSIOn
décide de passer au vote de l'ensemble du sec-
teur Agriculture.

Ce secteur est rejeté par 6 voix contre 3 et
4 abstentions.

La commission fait confiance à son prési-
dent et à son rapporteur pour l'adoption du
présent rapport.

Le RajJporteur,

A. LERNOUX.

Le Président,

L. HANNOTTE.

(1) Ont participé aux travaux de la commission:
M. Clerfayt (président), MM. Beauthier, Bourgeois,
Busieau, Degrocve, Gondry, Guillaume, Hannotte,
Lacroix E., Lausier, Lernoux (rapporteur), Onkelinx,
Mme Ryckmans, MM. Sweert, Ylieff.
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